
Tutoriel : 3ème - ORIENTATION- Faire la saisie par voie numérique des vœux provisoires  
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Lorsque la campagne d’orientation est ouverte, l’accès au service Orientation est possible. 

2.3. Les étapes de l’orientation après la 3e

Le calendrier permet de voir toutes les étapes au fil de l’année de l’orientation après la 3e. 
Le bouton activé correspond à l’étape en cours.
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2.4. Choisir son orientation

Sur la page d’accueil, une présentation de l’étape en cours permet aux parents de se 
repérer dans la procédure d’orientation. 

Des liens vers des sites ressources sont proposés afin d’accompagner les familles et préciser 
leurs demandes d’orientation.

Les repères temporels dépendent du découpage scolaire paramétré dans Siecle 
Orientation (trimestre ou semestre).

Ajouter un choix

Un seul des représentants légaux de l’élève peut effectuer la saisie des choix d’orientation :

	● il doit saisir au moins 1 choix ;
	● il peut saisir jusqu’à 3 choix (2de générale et technologique ou 2de STHR, 2de 
professionnelle, 1re année de CAP ou de CAP agricole) ;

	● le rang détermine l’ordre de préférence ;
	● les choix doivent être enregistrés pour être envoyés à Siecle Orientation ;
	● les choix peuvent être modifiés jusqu’à la date indiquée par le chef d’établissement.

4



 Guide Service en ligne orientation en troisième - Phase provisoire d’orientation | 29

La sélection d’une voie se fait naturellement dans l’ordre de préférence. Le rang peut être 
toutefois modifié.
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Modifier un choix

 permet de modifier le choix en rouvrant la page de sélection d’une voie d’orientation.

Les boutons suivants sont activés à partir de la saisie de deux choix :

    reclasser le choix ;

 supprimer le choix.
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La sélection doit être validée pour poursuivre à l’étape suivante. 

Les informations complémentaires indiquées sont affichées dans le récapitulatif des choix.

Il est possible d’enregistrer le choix ou poursuivre la saisie en ajoutant un choix pour une 
autre voie d’orientation ou encore de le modifier. L’enregistrement des choix déclenche 
l’envoi à Siecle Orientation.
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2.8. Enregistrer les choix d’orientation

Le récapitulatif des choix d’orientation doit être enregistré pour être envoyé dans Siecle 
Orientation.
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 Si le représentant légal n’enregistre pas les choix saisis, ils ne seront pas envoyés : il 
n’y aura pas de courriels récapitulatifs ni de synchronisation avec Siecle Orientation. 

Vous pouvez visualiser dans Siecle Orientation les familles pour lesquelles il n’y a pas 
de saisies enregistrées, et les accompagner pour formuler leurs choix d’orientation.

Un récapitulatif et un message s’affichent après avoir enregistré les choix d’orientation :

	● transmission d’un courriel avec le récapitulatif des choix à chaque représentant légal ;
	● possibilité de modifier les choix jusqu’à la fermeture du service en ligne Orientation à la 
date indiquée par le chef d’établissement.
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2.9. Voir et modifier les choix 

Seul le représentant ayant enregistrés les choix peut apporter des modifications. Les choix 
enregistrés sont en consultation pour l’autre représentant légal et l’élève.

Le bouton Modifier les choix permet d’activer la modification des choix enregistrés. 

Les choix peuvent être reclassés, supprimés ou modifiés jusqu’à la date indiquée par le 
chef d’établissement. 

La saisie initiale enregistrée est conservée jusqu’à l’enregistrement suivant.

Un courriel récapitulatif est envoyé aux deux représentants légaux, lorsque celui qui a 
effectué ou modifié la saisie se déconnecte de sa session.
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Courriel reçu par le représentant légal qui a effectué/modifié la saisie

Courriel reçu par le représentant légal qui n’a pas effectué la saisie 
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2.11. Connexion du représentant légal n’ayant pas effectué la saisie

Écran de consultation des choix d’orientation
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